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6 � corps de véhicules maritimes et lacustres ;

7 � marchandises transportées ;

8 � incendies, explosions et éléments naturels ;

9 � autres dommages aux biens ;

10 � responsabilité civile des véhicules terrestres
automoteurs ;

11 � responsabilité civile des véhicules aériens ;

12 � responsabilté civile des véhicules maritimes et
lacustres ;

13 � responsabilité civile générale ;

14 � crédits ;

15 � caution ;

16 � pertes pécuniaires diverses ;

18 � assistance (assistance aux personnes en difficulté,
notamment au cours de déplacements) ;

20 � vie-décès ;

27 � réassurance.
����★����

Arrêté du 20 Rabie Ethani 1426 correspondant au 29
mai 2005 modifiant l�arrêté du 10 Chaâbane 1421
correspondant au 6 novembre 2000 portant
agrément de la �Compagnie algérienne des
assurances (CAAT)".

����

Par arrêté du 20 Rabie Ethani 1426 correspondant au 29
mai 2005, les dispositions de l�arrêté du 10 Chaâbane
1421 correspondant au 6 novembre 2000 portant agrément
de la �Compagnie algérienne des assurances (CAAT)"
sont modifiées comme suit :

Le présent agrément est octroyé à la société pour
pratiquer les opérations d�assurance ci-après énumérées :

1 - accidents ;

2 � maladies ;

3 � corps de véhicules terrestres (autres que
ferroviaires) ;

3-1 - véhicules terrestres à moteur ;

4 - corps de véhicules ferroviaires ;

5 � corps de véhicules aériens ;

6 � corps de véhicules maritimes et lacustres ;

7 � marchandises transportées ;

8 � incendies, explosions et éléments naturels ;

9 � autres dommages aux biens ;

10 � responsabilité civile des véhicules terrestres
automoteurs ;

11 � responsabilité civile des véhicules aériens ;

12 � responsabilté civile des véhicules maritimes et
lacustres ;

13 � responsabilité civile générale ;

14 � crédits ;

15 � caution ;

16 � pertes pécuniaires diverses ;

18 � assistance (assistance aux personnes en difficulté,
notamment au cours de déplacement) ;

20 � vie-décès ;

27 � réassurance.
����★����

Arrêté du 20 Rabie Ethani 1426 correspondant au 29
mai 2005 modifiant l�arrêté du 10 Chaâbane 1421
correspondant au 6 novembre 2000 portant
agrément de la �Compagnie algérienne
d�assurance et de réassurance (CAAR)".

����

Par arrêté du 20 Rabie Ethani 1426 correspondant au 29
mai 2005, les dispositions de l�arrêté du 10 Chaâbane
1421 correspondant au 6 novembre 2000 portant agrément
de la �Compagnie algérienne d�assurance et de
réassurance (CAAR)" sont modifiées comme suit :

Le présent agrément est octroyé à la société pour
pratiquer les opérations d�assurance ci-après énumérées :

1 - accidents ;

2 � maladies ;

3 � corps de véhicules terrestres (autres que
ferroviaires) ;

3-1 - véhicules terrestres à moteur ;

4 - corps de véhicules ferroviaires ;

5 � corps de véhicules aériens ;

6 � corps de véhicules maritimes et lacustres ;

7 � marchandises transportées ;

8 � incendies, explosions et éléments naturels ;

9 � autres dommages aux biens ;

10 � responsabilité civile des véhicules terrestres
automoteurs ;

11 � responsabilité civile des véhicules aériens ;

12 � responsabilté civile des véhicules maritimes et
lacustres ;

13 � responsabilité civile générale ;

14 � crédits ;

15 � caution ;

16 � pertes pécuniaires diverses ;

18 � assistance (assistance aux personnes en difficulté,
notamment au cours de déplacements) ;

20 � vie-décès ;

27 � réassurance.




